
 
 

Conseil d’établissement 
Le mercredi 15 décembre 2021 à 18 h 15 

En visioconférence 
 

Procès-verbal  
 

Présences : Jessika Morin-Néron, directrice  Catherine Boivin, parent 

  Frédérique Dessureault, parent  Marie-Hélène Bégin, orthopédagogue 

  Marie-Pier Régimbald, parent  Mylène Grandmaison, enseignante 

  Chantale Savard, TSG   Marie-Josée Michaud, enseignante 

  Méghanne Bertrand, TES   Constance Prud’Homme, enseignante 

  Moss Elmouftaquir, parent  

Absents :  Christine Denault, parent   Daniel Champagne, membre de la communauté 

Kim Bergeron, parent     
 

 
 

 
Sujet 

I Ap. Ad. 

1.  
Ouverture de l’assemblée et vérification du quorum 

Ouverture de l’assemblée à 18 h 15. Il y a quorum. 
 

X    

2.  

Lecture et adoption de l’ordre du jour 

CÉ 21-22-20 

IL EST PROPOSÉ par Mme Bégin et secondé par Mme Grandmaison, d’adopter 

l’ordre du jour de la séance tel que présenté.  

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
 

  X  

3.  
Parole au public 

Aucun public 
 

X    

4.  

Adoption du procès-verbal de la séance du 10 novembre 2021 

CÉ 21-22-21 

IL EST PROPOSÉ par Mme Bertrand et secondé par Mme Savard d’adopter le 

procès-verbal de la séance du 10 novembre 2021.  

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

  X  

5.  

Planification de la répartition de la clientèle 2022-2023 

CÉ 21-22-22 

Mme Morin-Néron présente le document avec les tableaux de la répartition de la 

clientèle 2022-2023. IL EST PROPOSÉ par Mme Prud’Homme et SECONDÉ par 

Mme Mme Régimbald, d’approuver la répartition de la clientèle 2022-2023. 

APPROUVÉE À L’UNANIMITÉ. 
 

 X  

6.  

Ouverture classe de maternelle 4 ans 2022-2023 

CÉ 21-22-23 

Mme Morin-Néron informe le CÉ qu’une classe de maternelle 4 ans sera ouverte 

dès l’an prochain. Mme Boivin demande s’il y aura un agrandissement de l’école 

tel que mentionné dans les CÉ de la dernière année. La réponse est non, car il 

n’est pas possible pour l’école, suite aux analyses de terrain, d’effectuer un 

agrandissement. 

IL EST PROPOSÉ par Mme Prud’Homme et SECONDÉ par Mme Grandmaison, 

d’approuver l’ouverture de la classe de maternelle 4 ans 2022-2023. 

APPROUVÉE À L’UNANIMITÉ.  

 X  

7.  

Normes et modalités 2021-2022 

CÉ 21-22-24 

Mme Morin-Néron présente les normes et modalités 2021-2022. 

IL EST PROPOSÉ par Mme Michaud et SECONDÉ par Mme Boivin, d’approuver les 

normes et modalités 2021-2022. 

APPROUVÉE À L’UNANIMITÉ. 
 

 X   



8.  

Photos 2022-2023 

CÉ 21-22-25 

Mme Morin-Néron informe le CÉ que le service de Photomania était très 

décevant cette année. Ils ont été très expéditifs donc cela a amené des erreurs, 

des plaintes de parents et aussi des plaintes du personnel. Des documents 

d’information ont été envoyés aux membres du CÉ avant la séance. Les parents 

présents ont tous donné leur opinion et il est proposé d’y aller avec la compagnie 

Studio Bulle.  

IL EST PROPOSÉ par Mme Michaud et SECONDÉ par Mme Savard, d’approuver les 

photos scolaires 2022-2023 avec la compagnie Studio Bulle. 

APPROUVÉE À L’UNANIMITÉ. 
 

 X   

9.  

Lettre pour la sécurité autour de l’école 

Mme Morin-Néron informe que, suite aux inquiétudes des parents lors du dernier 

CÉ, la direction et Madame Bergeron ont composé une lettre afin de solliciter la 

ville pour améliorer la sécurité routière autour de l’école. Elle en fait la lecture. 

Mme Bergeron, présidente du CÉ, enverra cette lettre au conseiller.  
 

X      

10.  

Mot de la présidente 

Mme Bergeron étant absente, Mme Régimbald assume le rôle de présidente. Elle 

souhaite de Joyeuses fêtes à tous. 
 

X    

11.  

Mot de la direction 

Mme Morin-Néron mentionne qu’elle était très heureuse d’avoir rencontré son 

équipe au complet en personne pour la première fois. Malheureusement, les 

règles sanitaires se resserrent dès cette semaine. L’équipe est présentement dans 

l’ambiance de Noël. Elle en profite pour souhaiter un très joyeux temps des fêtes 

au CÉ.  
 

X    

12.  
Mot de la représentante de l’OPP 

Aucun 
X    

13.  

Mot de la technicienne du service de garde 

Mme Savard parle de la collecte de denrées non périssables. Elle tient à 

remercier la bonté de tous les parents. Les enfants ont été comblés! Ce sera à 

reconduire l’an prochain. 
 

X    

14.  

Mot du personnel enseignant 

Mme Grandmaison parle du 3e cycle. Ils ont reçu et recevront la visite de 

différents invités fort intéressants pour les élèves. Le dernier mois fut très productif 

et efficace pour tout ce qui est des plans d’interventions.  

Mme Prud’homme mentionne qu’ils vont sortir le 21 décembre avec le 2e cycle 

et que les plans d’intervention occupent beaucoup de place, ils sont encore en 

cours de réalisation.  
 

X    

15.  

Mot du personnel de soutien 

Mme Bertrand mentionne elle aussi que les plans d’interventions sont la principale 

occupation ces temps-ci.  
 

X    

16.  
Mot du personnel professionnel 

Aucun 
 

X    

17.  
Mot du représentant du comité de parents  

Aucun 
 

X    

18.  Points divers X    

19.  

Levée de l’assemblée 

CÉ 21-22-26 

IL EST PROPOSÉ par Mme Boivin et SECONDÉ par Mme Grandmaison, de levée 

l’assemblée à 18 h 40. 

APPROUVÉE À L’UNANIMITÉ. 
 

 X   

Jessika Morin-Néron        Kim Bergeron 

Directrice          Présidente  


